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Regeste

assistance judiciaire (modification de mesures protectrices de l'union conjugale) | Droit de
la famille

Erwägungen

E. 1
Par arrêt du 16 août 2016, la I e Cour d'appel civil du Tribunal cantonal de l'Etat de
Fribourg a déclaré irrecevable le recours formé par A.________ contre la décision du 15
juillet 2016 de la Présidente du Tribunal civil de la Sarine refusant de lui accorder le
bénéfice de l'assistance judiciaire dans le cadre d'une procédure de modification de mesures
protectrices de l'union conjugale l'opposant à B.________. Dans sa motivation, la Cour
d'appel a retenu que la décision querellée avait été notifiée au recourant le 19 juillet 2016.
Dans la mesure où le délai de recours de dix jours (art. 321 al. 2 et 119 al. 3 CPC) était
arrivé à échéance le 29 juillet 2016, l'écriture de recours remise à la poste le 8 août 2016
était tardive et devait être déclarée irrecevable pour ce motif.

E. 2
Par acte du 2 septembre 2016, A.________ exerce un recours en matière civile au Tribunal
fédéral contre cette décision dont il demande l'annulation. On comprend de ses écritures
qu'il sollicite également implicitement d'être mis au bénéfice de l'assistance judiciaire pour
la procédure fédérale.

E. 3
Le refus de l'assistance judiciaire constitue une décision incidente en tant qu'elle est
l'accessoire de la demande principale ( art. 93 al. 1 LTF ; arrêts 5A_380/2015 du 1 er juillet
2015 consid. 1; 5D_48/2014 du 25 août 2014 consid. 6.1; 5A_574/2011 du 6 janvier 2012
consid. 1; 5A_496/2009 du 21 octobre 2009 consid. 1.1). De jurisprudence constante, une
telle décision est susceptible de causer un préjudice irréparable ( art. 93 al. 1 let. a LTF ;
ATF 133 IV 335 consid. 4; 129 I 281 consid. 1.1, 129 consid. 1.1; 126 I 207 consid. 2a).
Dans le cadre d'un recours contre une décision incidente, les motifs qui peuvent être
invoqués sont limités dans la même mesure que pour le recours contre la décision principale
(arrêts 5D_158/2013 du 24 septembre 2013 consid. 2; 5A_108/2007 du 11 mai 2007 consid.
1.2). En l'espèce, seule la violation de droits constitutionnels peut être dénoncée, dès lors
que le litige principal porte sur la modification de mesures protectrices de l'union conjugale
( art. 98 LTF ). Le Tribunal fédéral n'examine la violation de tels droits que si le recourant a
invoqué et motivé son grief conformément à l' art. 106 al. 2 LTF , à savoir s'il l'a
expressément soulevé et exposé d'une manière claire et détaillée ( "principe d'allégation ";
ATF 139 I 229 consid. 2.2; 137 III 580 consid. 1.3; 135 III 232 consid. 1.2). Les critiques
de nature appellatoire sont irrecevables ( ATF 139 II 404 consid. 10.1; 136 II 489 consid.



2.8; 133 II 396 consid. 3.1, 589 consid. 2 et les références).

E. 4
En l'occurrence, le recourant se borne à prétendre que son recours n'était pas tardif dans la
mesure où le délai de recours cantonal aurait été prolongé au 16 août 2016. A l'appui de
cette argumentation, il se réfère à une annexe 16 qu'il n'a cependant pas produite devant le
Tribunal de céans. Partant, il ne démontre pas avec précision et de manière détaillée quel
droit constitutionnel il estime avoir été violé et pour quelle raison une telle violation devrait
être admise. Le recours déposé le 2 septembre 2016 ne satisfait par conséquent aucunement
aux exigences des art. 42 al. 2 et 106 al. 2 LTF et doit être déclaré irrecevable pour ce motif.

E. 5
En définitive, le recours doit être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art.
108 al. 1 let. b LTF . La requête d'assistance judiciaire doit être rejetée faute de chances de
succès du recours ( art. 64 al. 1 LTF ). Les frais judiciaires, arrêtés à 100 fr., sont par
conséquent mis à la charge du recourant qui succombe en application de l' art. 66 al. 1 LTF .

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


